
N 191

SÉNAT
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1972-1973

Annexe au procès-verbal de la séance du 19 décembre 1972.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

portant extension et adaptation aux Territoires d'Outre-Mer de
la loi modifiée n° 66-455 du 2 juillet 1966 relative aux
entreprises pratiquant le crédit-bail,

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la Commission des Finances, du Contrôle budgétaire et des Comptes
économiques de la Nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une Commission
spéciale dans les conditions prévues par le Règlement)

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (4' législ.) : 2307, 2796 et in-8° 754.

Crédit-bail. — Entreprises industrielles et commerciales (Équipement) - Outillage et
matériel d'équipement - Territoires d'Outre-Mer (T. O. M. ).



— 2 —

L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

Sont étendus aux Territoires d'Outre-Mer les articles premier,
premier-1 , 2, 4 et 5 de la loi modifiée n° 66-455 du 2 juillet 1966
relative aux entreprises pratiquant le crédit-bail, modifiée par
l'ordonnance n° 67-837 du 28 septembre 1967.

Art. 2.

Dans les Territoires d'Outre-Mer, les parties n'ont pas la
faculté de résilier les contrats de crédit-bail immobilier en dehors
des conditions prévues par ceux-ci. Les dispositions législatives
ou réglementaires relatives, en matière de bail, aux facultés de
résiliation indépendantes des dispositions contractuelles ne sont
pas applicables.

De plus, dans ces mêmes territoires, le bailleur d'un contrat
de crédit-bail immobilier ne peut pas demander la résiliation afin
de construire ou de reconstruire l'immeuble existant, de le
surélever ni d'exécuter les travaux prescrits ou autorisés dans
le cadre d'une opération de restauration immobilière.

Art. 3 .

Un décret fixe les modalités d'application de la présente loi,
et notamment les règles de publicité auxquelles sont soumises
les opérations régies par elle. Ce décret précise les conditions
dans lesquelles le défaut de publicité de ces opérations rend
inopposables aux tiers les droits conservés par les bailleurs.
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Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris ( 15*).

Art. 4.

Les entreprises constituées antérieurement à la présente loi
et pratiquant les opérations de crédit-bail régies par elle disposent
d'un délai de six mois à compter de sa publication pour se
conformer aux prescriptions de l'article 2 de la loi du 2 juillet 1966
modifiée relative aux entreprises pratiquant le crédit-bail.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 décembre 1972.

Le Président,

Signé : Achille PERETTI.


